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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 13 : 

« Un référent chargé de coordonner l’accès aux soins palliatifs et d’accompagnement est nommé 
dans chaque établissement de santé et dans chaque établissement mentionné au 6° du I de l’article 
L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. »

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer un référent en soins palliatifs et d’accompagnement à l’échelle de 
chaque établissement de santé et Ehpad au lieu de chaque service d’établissement de santé.

Les auteurs saluent la création de ce poste de référent, permettant une meilleure coordination au 
service du développement d’une culture palliative au sein de tous les établissements de santé. 
Toutefois, en visant absolument tous les services d’établissement de santé, la rédaction actuelle 
s’avère rigide et inadaptée dans plusieurs situations : quelle nécessité de créer un référent en soins 
palliatifs dans un service d’anatomie et cytologie pathologique, dans un service d’urgences, voire 
même, dans un service proprement dédié aux soins palliatifs et d’accompagnement ?
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Si les soins palliatifs peuvent être mobilisés dans plusieurs services à l’échelle d’un établissement 
(dans le cadre de lits identifiés de soins palliatifs, ou dans des services confrontés à un taux de décès 
élevé et n’en disposant pas), ce n’est pas le cas de tous. La création d’un poste de référent à 
l’échelle de l’établissement permettrait justement un recensement global des besoins et une 
meilleure coordination des réponses apportées au patient, quelles que soient les modalités de séjour 
au sein de l’établissement.

Le présent amendement propose également d’étendre la création de référents au delà des seuls 
établissements de santé en visant les Ehpad, confrontés à la nécessité de développer une approche 
palliative et d’accompagnement.

Les auteurs du présent amendement invitent le Gouvernement à supprimer la mention de l’exercice 
à titre bénévole des fonctions de référent, initialement introduite dans le texte à des fins de 
recevabilité financière.


